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2012 DF 1G Décision modificative d’investissement n°1 du département de Paris pour l’exercice 2012 
 

M. Bernard GAUDILLÈRE, rapporteur. 
------------- 

 
Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil Général, 

 
 

Vu la loi n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité et notamment son article 44 ; 
 
Vu le Code général des Collectivités territoriales, notamment troisième partie, Livre III « Finances du 
département », Titre 1er « Budgets et comptes », chapitre II « adoption du budget et règlement des 
comptes », article L. 3312-1 et L. 3312-2 ; 
 
Vu la délibération du 28 mai 2003 optant pour le vote par nature ; 
 
Vu la délibération des 12, 13 et 14 décembre 2011 arrêtant le budget d’investissement du Département de 
Paris pour 2012 ; 
 
Vu le projet de délibération en date du 6 mars 2012, par lequel M. le Président du Conseil de Paris, siégeant 
en formation de Conseil Général, soumet à son approbation le projet de décision modificative n°1 du 
Département de Paris pour 2012 ; 
 
Sur le rapport présenté par M. Bernard GAUDILLÈRE, au nom de la 1ère commission ; 
 

Délibère : 
 
La décision modificative n°1 d’investissement du Département de Paris pour l'exercice 2012 est arrêté 
comme suit : 
 
• à la somme de 978.751.765,05 euros en ce qui concerne les autorisations de programme, selon l’état 
annexé (récapitulation générale des autorisations de programme en dépenses et en recettes) ; 
 
• à la somme de 269.616.712,00 euros (total inchangé) en dépenses et en recettes en ce qui concerne les 
crédits de paiement, selon l’état annexé (vue d’ensemble du budget d’investissement). 
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Autorisations de programme

(stock net après DM1 2012)

Dépenses Recettes

05000 Systèmes et technologies de l'information 1 029 970,78 71 447,56

10000 Ressources humaines 376 796,04 0,00

13000 Immobilier, logistique et transports 230 262,40 262,40

21000 Patrimoine et architecture 5 617 061,40 2 475 239,01

30000 Familles et petite enfance 7 639 863,88 0,00

34000 Action sociale, enfance et santé 77 955 186,52 13 025 297,00

40000 Affaires culturelles 655 688,73 0,00

50000 Finances (services financiers communs) 3 000 000,91 0,00

55000
Développement économique, emploi et 

enseignement supérieur
829 915,77 0,00

60000 Urbanisme 1 500 000,00 0,00

65000 Logement et habitat 363 674,71 0,00

80000 Affaires scolaires 114 819 348,65 15 440 546,00

214 017 769,79 31 012 791,97

90000 Dons et legs 0,00 50 000,00

90001 Etudes 899 796,26 585 807,00

90002 Grands projets de renouvellement urbain 72 546 793,00 0,00

90003 Action en faveur des personnes handicapées 360 524,51 0,00

90004 Opérations sous mandat 9 941 504,25 3 149 243,08

90005 Schéma directeur informatique 9 480 292,87 5 000 000,00

90006 Compte foncier 9 504 873,57 2 600 000,00

90010 Subventions d'équipement 660 607 010,80 540 643 126,73

90011 Avances sur marchés 1 393 200,00 393 200,00

764 733 995,26 552 421 376,81

978 751 765,05 583 434 168,78TOTAL GENERAL

LibellésMissions

Missions organiques

Missions transversales
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